
En matière de politique fiscale, so-
ciale et de formation l’Etat agit de ma-
nière contradictoire à l’égard des fem-
mes: la formation des femmes est sou-
tenue par des investissements massifs 
et elles sont plus présentes que les 
hommes à la maturité et dans bien des 
facultés universitaires. Mais elles sont 
ensuite poussées par des incitations 
négatives à quitter le marché du travail 
lors de l’arrivée des enfants. Comme le 
souligne un récent article du think 
tank Avenir Suisse, notamment le sys-
tème fiscal suisse est hos-
tile aux femmes. Décidé -
ment, l’imposition indivi-
duelle constitue la solu-
tion la plus équitable à 
mettre en place au plus 
vite pour cesser de pénali-
ser les mères. 

En vue de corriger les 
inégalités salariales entre 
hommes et femmes le 
Conseil fédéral proposait 
en 2014 une vérification 
périodique de la struc-
ture salariale des em-
ployeurs de plus de 50 sa-
lariés. Mais cette mesure risque fort 
bien d’aller à fin contraire. En effet, 
elle constituerait une intervention 
bureaucratique grave dans un marché 
du travail dont le caractère libéral a 
non seulement maintenu très bas le 
taux de chômage mais aussi contri-
bué de manière décisive à libérer les 
femmes de beaucoup de contraintes 
sociétales. Le taux d’occupation des 
femmes, près de 80%, est un des plus 
élevés des pays de l’OCDE. Dans bien 
des pays dont certains de nos voisins, 

la surréglementation (licenciement, 
salaires, horaires) a entraîné une sclé-
rose du marché du travail. Les fem-
mes sont en général les premières à 
en faire les frais. 

Plutôt que dans le marché du travail 
à proprement parler, les raisons des 
différences de salaires sont à chercher 
dans la durée du travail, élément déci-
sif des perspectives de rémunération 
et de carrière. Les femmes, en raison 
de la venue des enfants, interrompent 
souvent leur carrière professionnelle 

puis travaillent à temps 
partiel. Les différences de 
salaire existent d’ailleurs 
moins entre femmes et 
hommes qu’entre mères et 
hommes. C’est là qu’il faut 
agir. Le think tank suggère 
notamment l’institution 
d’un congé parental à 
temps partiel, plus modu-
lable par le couple et dans 
le temps ou la dérégle-
mentation de l’accueil ex-
trafamilial des enfants. Le 
système actuel de subven-
tion des crèches plutôt que 

l’aide directe aux familles revient à 
faire subventionner les chanceux qui 
ont trouvé une place par ceux qui ont 
dû se débrouiller autrement. 

A la différence des quotas édictés 
par l’Etat et de la surveillance admi-
nistrative des salaires, ces proposi-
tions contribueraient bel et bien à 
ce que les femmes et les hommes 
puissent exploiter leur potentiel 
dans la même mesure et mieux que 
jusqu’à présent. Mises en œuvre à 
suivre… 

Mais pourquoi pénaliser  
les mères!
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L’imposition 
individuelle 
constitue la 
solution la plus 
équitable à 
mettre en 
place au plus 
vite pour 
cesser de 
pénaliser  
les mères.  

LES MERCREDIS  
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INSOLITE 
Ah, l’amour
CHINE Pour en mettre plein la vue à sa dulcinée, un brave 
Chinois avait prévu d’arriver en parapente avant de s’agenouiller 
devant elle. Mais son plan a raté. Le parapentiste est resté 

croché dans un arbre à la suite d’un coup de vent. Les pompiers 
l’ont tiré de cette fâcheuse posture. De retour sur terre, il a posé 
LA question à sa copine qui n’a pas… répondu.FORUM
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«Oui, les femmes ont 
envie de devenir 

administratrices 
d’entreprises.» 

ISABELLE DARBELLAY 
MÉTRAILLER LE CRI  
DU CŒUR DE LA CHEFFE  
DE L’OFFICE DE L’ÉGALITÉ

FORUM

«Je me récuserai lorsqu’un 
dossier m’impliquant sera 
traité par le Conseil.» 
STÉPHANE LUISIER CONSEILLER COMMUNAL DE BAGNES
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«Ma crainte de renoncer  
à l’Euro a maintenant 
disparu.» 
BREEL EMBOLO AVANT-CENTRE DE LA NATI

PAGE 

27

 MERCREDI 25 MAI 20162

CHANTAL BALET  ADMINISTRATRICE DE SOCIÉTÉS

EN FRANCE, LA GRÈVE FRAPPE LES RAFFINERIES ET STATIONS-SERVICES

LES PHRASES DU JOUR…

vous CONTRE 
«Un impôt de plus, les Valaisans 
trient déjà leurs déchets tellement 
bien que l’usine de traitement 
(Satom) doit brûler des déchets re-
cyclables afin de chauffer une par-
tie de Monthey… Les politiques 
sont toujours trop intelligents pour 
que je comprenne…» 
Frédéric Deslarzes 
 
«Oui eh bien il va falloir que les 
communes mettent en place des 
centres de tri ou qu’elles ouvrent 
les déchetteries un peu plus que le 
samedi matin et deux jeudis soir 
par mois! Faire du tri oui, payer les 
sacs pourquoi pas mais pas dans les 
conditions actuelles…» 
Stéphanie Rey 

 

«Pour les familles avec des enfants 
en bas âge c’est quasiment un sac 
de pampers par jour ou deux jours, 
soit une taxe de près de 400 francs 
par an. Vous augmentez les alloca-
tions familiales en parallèle?» 
John Roux 
 
«Faudra pas s’étonner si les berges 
du Rhône seront pleines de sacs à 
poubelles.» 
Dany Suter 
 
«Non mais ça va? Déjà que nous 
trions tout, menons à la décharge, 
faisons notre tri! Que tout le 
monde joue le jeu, trie, ainsi pas 
besoin de sac. (...) Toujours payer, 
y en a marre.» 
Françoise Melly 
 
 
POUR 
«Comme souvent le Valais est en 
retard. La taxe au sac existe prati-
quement partout et ça fonctionne 
très bien. Pour ceux qui trient ça 
ne change rien. Et pour les autres 
eh bien bienvenue dans le monde 
du tri.» 
Florian Gaëlle 
 
«Vu que le Haut-Valais l’a déjà 
pourquoi pas, mais il faut que les 
infrastructures suivent. Selon les 

communes, je ne vois pas com-
ment les personnes âgées ou sans 
véhicule pourront se déplacer jus-
qu’au centre de tri.» 
Lulu Spirit 
 
«Très bonne idée. Ça incitera les 
gens à vraiment mieux trier  
les ordures.» 
Fabienne Giletti-Sermier 
 
«Dans le Haut-Valais cela existe dé-
jà depuis environ quinze ans. 
27 francs les dix sacs de 35 litres. Je 
vous garantis que tout est minu-
tieusement trié et tout se passe 
bien. Les Haut-Valaisans sont très 
disciplinés. Un exemple à suivre. Je 
sais que ça va faire des grincements 
de dents! Mais c’est pour l’avenir 
de nos enfants de faire le tri.» 
Andrea Joris Parisi 
 
«Good! Je ne suis pas persuadée 
qu’on trie efficacement tous nos dé-
chets aujourd’hui. Principalement 
le verre et le papier mais ce n’est pas 
suffisant! Ça va encourager tout le 
monde à faire des efforts, et on es-
père que les centres de tri des dé-
chets et les déchetteries seront 
adaptés aux besoins afin de limiter 
les coûts de chacun! Et ça évitera 
les abus des touristes.» 
Flexinette De Locksley

AVEZ LA 
PAROLE

Une taxe au sac dès 2018 
dans le Valais romand, 
pour ou contre? 

Les législatifs communaux devront 
encore se prononcer. Mais la marge de 
manœuvre semble infime au regard de la 
jurisprudence du Tribunal fédéral. Dès le 
1er janvier 2018, les sacs poubelles seront 
vendus à 1 fr. 90 pièce dans la plupart des 
communes du Valais romand. En 
contrepartie, selon les municipalités, une 
autre taxe d’élimination des déchets devrait 
être réduite.  

Globalement, le montant encaissé dès 
2018 pour nos poubelles devrait 
rester quasiment le même 
qu’aujourd’hui. Par 
contre, la manière 
d’encaisser 
changera. Le Valais 
romand fera comme 
les autres cantons 
suisses, Genève 
excepté. 
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Une taxe poubelle qui 
nous est imposée 
Une fois de plus, une partie du Valais, ro-
mand en l’occurrence, se fait dicter sa con-
duite depuis l’extérieur. Une fois de plus, les 
juges jouent aux législateurs. Cette fois, c’est 
une décision du Tribunal fédéral, à propos 
de la manière de taxer les déchets choisie 
par une commune vaudoise, qui impose aux 
autorités valaisannes de mettre en place une 
taxe au sac. 
Un groupe de travail intercommunal s’est 
mis en place et a préparé ce projet portant le 
coût du sac de 35 litres à 1 fr. 90 contre une 
poignée de centimes aujourd’hui. Paradoxa-
lement, le président de ce groupe est Marcel 
Maurer. Il y a quelques années, le même pré-
sident de Sion était un ardent opposant de la 
taxe poubelle. Il craignait les actions de 
ceux qui tenteront de se débarrasser de leurs 
déchets sans passer par la case taxe. 
Autre paradoxe: en Valais, le recyclage fonc-
tionne bien. Mieux, dans le canton les dé-
chets sont devenus une source d’énergie à 
valoriser, grâce, notamment, à la production 
de pellets. 
Mais voilà, le Valais n’a plus le choix… 
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